
t t W U . B E 1 0 : 

g 

CENTiMES 

*• 
Édit ion du 

"itfEIllOIORD 
188. rue de Paria, LILLE ' 

Bureaux à PARIS 
i l . beul. Hainwnann (»-) 

La plus forte vante de là région 

VENDREDI 3! MAI w » . 

=£ffc ROUBAIXJÏT 
« s . nu «a la San, 41 

T O U R C O I N G . .r 
8, rue Desurmont, 8 

Direc teur : Eu*. GUILLAUME fr 
Un important exposé 

de M. Loucheur 
sur l'application 
de la loi sur les 

assurances sociales 
o o-o-o •o~o-o-o-o-o-o-o-o-« 

Un aménagement financier 
permettant de réduire dans 
les premières années les ver-
sements à effectuer va être 

présenté prochainement 
! 0-0-0>O-<H>-0-0-0-<XHH>-0 

Lts Commissions de l'Agriculture et de 
l'Assurance et de la Prévoyance sociale, 
reunies sous la présidence de M. Gaston La-
lanne, président, ont entendu hier M. Lou-
rheur. Ministre du Travail, sur l'appllca. 
lion de la Ici sur les Assurances sociales. 

Après un exposé fait par le président sur 
1RS raisons et l'importance de cette réunion, 
le ministre a fourni des explications très in
téressantes sur le* mesures déjà prisas et cel
les en cours pour que la loi puisse être appli
quée à la date prévue du 5 février 1930. Il 
• an même temps indiqué que le Gouverne
ment se propesait de présenter un nouvel 
aménagement flnanoier da la loi permettant 
de réduire dans les premières années les 
versements à effectuer par las assurés et 
les employeurs, tant du monde agricole 
que du monde industriel, tout en assurant 
l'application de tous les avantages prévus 
par la loi peur le 6 février 1930. Il a. en 
même temps, donné les indications sur les 
modifications étudiées en vue de combattre 
1rs fraudes qui pourraient se produire et 
«l'assurer par suite une plus juste applica
tion des principes qui ont dicté cette lé
gislation. 

e 

Une nouvelle 
déclaration 

de M. Loucheur 
A la fin de la séance tenue par la Chambre 

hier (ipi'»'j-ii.idi et dont nous parlons d'autre part 
Je Président a rappelé que l'Assemblée avait dé
cida da lixer.ee jour même la date de discus-
aion des interpellations sur l'application de la 
loi sur les Assurances sociales. 

M. BOUISSUN. — Ouelle date propose le Gou
vernement '! 

M. LOUCHEUR. — Immédiatement après les 
Interpellations eu cours de discussion. 

M. ANTONfcXLI. — Le Minisire vient, précisé
ment, de nous faire devant les commissions du 
travail et de l'agriculture réunies, des déclara
tions catégoriques. Nous lui demandons de les 
r*pt-ier ici pour rassurer S millions de braves 
gens. (Applaudissements). 

M. JAL'BLHT. — Hou- les mêmes rai-
*jns j'ai déposé une demande d'interpellation. 
La Chambre iera unanime a voter des aménage. 
menu spéciaux pour les milieux ruraux et à 
vouloir que la loi s'appKque a toutes les catégo
ries de travailleurs, autrement une partie des 
travailleurs supporterait les charges de l'Etat 
Mrs en avoir les avantages. (Appl.) 

M. LOÛCHElilt monte à la tribune : Le mi
nistre rappelle qu'il a fait publier une note pour 
démentir'certaines informations. Des le lende
main du vole de la loi, le gouvernement a pris 
(les mesures en vue de son application. « Je 
viens déclurer, au nom du gouvernement, ajoate-
t-il. que toutes les mesures seront prises pour 
que la loi soit appliquée à la date du 5 février 
1*39 (Appl.). mais si contradictoire que cela pa
raisse, il (aut que dès le 5 lévrier, nous donnions 
aux assures tous les bénéfices qui leur ont été 
promis, tout en donnant à l'agriculture qui n'est 
pas eu mesure de supporter les rharqes et aussi 
à l'industrie dont la situation n'est pas non plus 
très brillante certains délais pour supporter les 
rbarges de la loi. (Appl. nombreux bancs). 

(LIRE LA SUITE EN DEUXIÈME PAGE) 

LA T R I B U N E 

D U CONTRIBUABLE 

Cri d'alarme 
C-C-O-O-O-0-C-0-O-»O"0-O-B 

Le Bureau du Comité de la Chambre Syndt. 
taie des Commerçants et Industriels du 
Coteau et des environs nous communique .-

< Les feuilles d'impôts pour f»î9 viennent 
d'être mises eu recouvrement. 

» 1 ous les contribuables qui les ont reçues 
tant pu constater que la cote personnelle et 
mobilière et la patente étaient majorées par 
tapport aux sommes correspondantes de l'an* 
fiée dernière, dans la proportion de ÎH %. Ils 
furont, de plus, a payer la taxe d'habitation 
tt la taxe sur la valeur locative des locaux 
Servant a l'exercice d'une profession. 

m Ainsi, la hausse s'accentue. Au lieu de 
VamèlLoration promise, c'est l'aggravation. 
On nous a expliqué que c'est A cause des 
fsntimes additionnels. Les contribuables 
doivent payer les fautes, les imprudences et 
les inclines administratives des municipalités 

» Le bureau du Comité de la Chambre Syn
dicale des Commerçants et industriels du 
râteau et des environs a été saisi de nom
breuses et véhémentes protestations. 

• Par quel moyen un très modeste eontri, 
buable, avant un loyer de ss francs par mots 
et gagnant t francs M de l'heure, vieux ou 
•mmaile, pourra-l.il payer 7* fr. d'Imposition 
a'ir» qu'il ne peut joindre les deux boutst 

m l.n automobiliste louant un garage 300 fr, 
d' il payer tu francs. 

» I n propnétatre ayant une maison d'une 
voteur locative de t.SSO francs, se voit impoH 
ti-mr sti francs, 

» C'est abusif. 
» PJ que dire du commerçant gui paie Ut 

contributions suivantes: 
m i s » 19» 

Personnelle mobilière n a 938,70 loLSo 
Patente sV»7,47 7*0.05 
Oiainbre de Commerce...* 30,13 lu 16 
i'oids M Mesures _ 41,46 41*46 
Taxe d'habitation . . . . SO.OO -u) ,0O 
Taxe sur val. locative » . . . 60,00 uo.oo 
Lnvols M . * . . . • 0,20 0,10 

Totaux „ . . T 7 . . . . T V . . 8.237.96 956,83 
toit vue différence d* plut de tJtf fr. 1S, 
d'une année A l'autre, 

• Ce cas existe malheureusement et on nous 
fi a elle bien d'autres. 

m Pour aujourd'hui, nous ne croyons pat 
Veeotr allonger cette liste édifiante, mais nous 
avons le devoir de protester énergiquemtnt 
tt d'attirer l'attention des Pouvoirs -jubiles 
et des services compétents ou responsables 
sur les conséquences redoutables que peuvent 
«mener ces augmentations d'Impôts répétées 
rhatrue année. Il faut y mettre fin. Les contri
buables, et en particulier les commerçants 
et petits industriels, plient sous le faix. Vt 
nous chargent de crier leur détresse. Ils de. 
mandent justice. Nous espérons qu'ils obtien
dront latitfaction avant qu'il sali tron Vtri. > 

Audience mouvementée 
au procès 

de Limoges a propos 
du fameux secret 

de Barataud 
0-0 OO-O-O-O-OO-O-O-O-O-O 

Celui-ci refuse de le divulguer, 
évite de répondre à certaines 
questions et déclare qu'il a 
décidé de dire toute la vérité 

et de se donner la mort 
o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-e-o-o-o 

A 9 heures 30, précises, s'ouvre la deuxième 
séance de l'affaire Barataud devant les Assi
ses de la Haute-Vienne. L'accusé est introduit 
dans le box des témoins, il semble avoir 
recouvré son assurance, il affirme que le ma
tin où il se rendit au pont de la Varogne, il 
ne savait où se trouvait le cadavre de Faure, 
mais 11 le cherchait, ce qui explique ses allées 
et venues prés de l'auto arrêtée. 

Malgré sa maîtrise de lui-même, Barataud 
garde une attitude traquée. Le sixième Juré 
lui demande à quelle heure il a appris la 
mort du chauffeur Faure. . 

— Le vendredi soir 13, entre 6 et 7 heures, 
— Où étlez-vous T 
— Je ne puis préciser, car vous sauriez aus-

sitôt le nom de la personne que je veux taire. 
(Mouvements). 

L'avocat général Charrias lui demande s'il 
était avec Peynet quand il apprit qu'un 
malheur était arrivé. 

Barataud, d'une voix saccadée : t Je ne puis 
vous le dire •, 

M* Pierra Masse, défenseur de l'accusé, 
prend fa parole. Tout en se défendant de vou
loir violer le secret professionnel de l'avocat, 
il a la conviction que Barataud sait certaines 
choses, mais.pas toutes. (Longue sensation). 
« MM. les jurés, poursuit M" Masse, J'ai étudié 
le dossier scientifiquement, sans me préoc
cuper de ce que m'a dit l'accusé.' Aussi, quand 
te poserai une question, n'y voyez pas la révé-
latir— d'un secret confié par Barataud ». Ces 
mots provoquent une grande émotion, 

a J'ai pris la décision de mourir. » 
L'avocat reprend son questionnaire. Bara

taud déclare que lorsqu'il a compris qu'il 
pouvait être Impliqué dans une affaire où il 
y avait mort d'homme et que quelqu'un avait 
emprunté son auto il a perdu fa tête, d'où ses 
versions contradictoires. • Je ne voulais pas 
découvrir une personne dont je savais le 
nom. Maintenant, j'ai choisi l'héroïque parti 
de dire toute la vérité.- 'tant pis pour moi, 
qu'importe, du reste, puisque j'ai pris la dé
cision de mourir ». 

L'avocat général est stupéfait par cette dé
claration de Barataud. Tous deux se regar
dent un instant sans parler. 

< Quel système de défense I » soupire M. 
Charrias, les bras levée. 

L'avocat de la partie civile. M* Chautemps, 
pose une question à Barataud. 

En souvenir de l'amitié qui l'a lié a, Ber
trand Peynet. 11 le prie de dire s'il croit que 
ce fut lui le meurtrier. Un long silence. L'ac
cusa baisse la tête. Il parait violemment ému 
et murmure : • Je ne peux pas dire ». 

M" Chautemps insiste, puis s'écrie : « Nous 
savons le secret de l'accusé, il n'existe pas ». 
(Sensation prolongée). 

Comment l'auto de Faure 
fut précipitée dan* la Creuse 

Barataud, sur une question de l'avocat de 
l'autre partie civile, raconte comment il lit 
choir la voiture de Faure dans la Creuse : 

« J'ai mis le moteur en marche, j'ai conduit 
la voiture en restant sur le marchepied et 
quand Tautomobile a pris de la vitesse, j'ai 
sauté à terre », 

Le Président fait alors une remarque ! 
« Vous aviez une bien belle occasion de rester 
dans cette voiture », ce qui provoque des rires 
dans la salle et une vive réplique de M» Pierre 
Masse : . A ce moment-là. M, le Président, 
Barataud croyait avoir sauvé l'honneur de 
son ami inconnu et il ne songeait pas encore 
an suicide », 

Le meurtre de Peynet 
TJ est 11 heures moins 10 lorsque le Prési

dent aborde le meurtre de Peynet : • MM. les 
jurés, expose-t-il, Barataud, soupçonné d'avoir 
tué le chauffeur Faure. est conduit au com
missariat central. On lui demande de signer 
des aveux, mais il voudrait se rendre chez lui 
à 9 heures du matin. 

— C'est exact, reconnaît l'accusé ; M. Fros. 
sard, le commissaire, me dit : » Signez vos 
aveux ». Je veux bien, répondis-je. mais je 
veux aller chez moi un moment. Mais ces 
aveux que j'ai signés ne sont pas de mol Us 
sont de M. Frossard, j'ai signé ce qu'il a 
voulu ». 

— Nous entendrons M. Frossard, commis
saire central, décide le Président. 

— J'arrive chez moi, poursuit alors Bara
taud. Je monte, Je vois Bertrand Peynet. Je 
lui raconte ce que l'on me reproche. Je lui 
fait part de ma résolution de me tuer. « Si tu 
es bien décidé a mourir, mol aussi », me dit-
il. Je l'en dissuade, il ne veut rien entendre. 
Alors, voyant que sa résolution était aussi 
Inébranlable que la mienne ,nous sommes 
montés au deuxième étage téléphoner & AJIe-
gret pour le mettre au courant de notre déter
mination, je téléphonai le premier. Peynet 
paria ensuite dans l'appareil. Soudain, du 
bruit dans l'escalier. Je sors du salon, c'était 
une dame qui montait. Je l'ai poussée dans 
une autre chambre. Pendant ce temps, Peynet 
avait fini de téléphoner. Cela dura un quart 
d'heure. Nous redescendons au premier étage, 
nous avons pris le fusil qui est Ici mainte
nant, nous l'avons chargé de trois cartouches, 
sans parler, puis nous nous sommes regardés 
un moment, i* lui dis tout d'un coup : • U 
faut que j'écrive à mon père ». J'ai écrit je ne 
sais plus quoi. 

( U n i LA SUITE EN DEUXIEME PAO.E1 . 

L'ascenseur des Fontinettes 
à Arques sera bloque 

pendant trois semaines 
Nous avons annoncé la fermeture prochaine 

de l'ascenseur des .Fontinettes à Arques, qui 
cessera de fonctionner du l»r au 23 juin. 
C'est l'époque annuelle du « chômage », au 
coure de laquelle on révise le matériel et on 
procède aux réparations. 

Le canal de Neuffossé est une voie de grande 

I 

sion mécanique dont le correspondant n'existe, 
qu'en Allemagne et depuis quelques années. 

A la belle saison, de nombreux touristes en 
font un objet de promenade et viennent en 
admirer le fonctionnement dans un très joli 
cadre de verdure. 

C'est, en effet, un spectacle curieux que 

Une vue générale de l'ascenseur des Fontinettes en plein fonctionnement. On volt une Déni
che quittant le nlreau intérieur «t arrivant a hauteur de I». passerelle de fer. 

communication qui relie les ports du Nord 
avec les centres miniers et, d'autre part, avec 
la région parisienne. 

Le irafic est intense et on compte en moyen
ne, une quarantaine de péniches qui franchis
sent chaque jour la différence de niveau, 
13 mètres 13, grâce à un mécanisme perfec
tionné. 

L'élévateur double des Fontinettes, cons. 
truit en 1887, est un véritable bijou de précl-

A Auby, deux Arabes 
abusèrent d'une Jeune fille 

apris ravoir enivrée 
O-o-O -0-0-O-O-0-O-0 -0-0-0 -0 

Les auteurs de cet acte ignoble 
i . ont -été arrêtés 

L'autre Jour, des passants apercevaient une 
jeune fille étendue à terre près de la passerelle 
d'Auby. Ils s'empressèrent auprès d'elle mais 
la malheureuse qui paraissait souffrir était inca
pable de marcher. C'était une jeune ouvrière 
de 17 ans, Julienne Billour, domiciliée chez ses 
parents, chemin du halage. 

On la transporta chez elle, et tandis que la 
gendarmerieTétait prévenue, on mandait le doc
teur Caron qui arriva bientôt.. 

Le praticien l'atant examinée constata que la 
jeune fille avait subi d'odieuses violences et 
conclut a la nécessité de « faire appeler le doc
teur Guillemet, médecin légiste. Celui-ci confir
ma le diagnostic de son confrère. 

A la suite de cela, la gendarmerie procéda à 
une enquête immédiate. Elle apprit que Julienne 
Billour partie de matin pour Leforest où elle 
travaillait à la briqueterie, s'était arrêtée, à 9 h. 
à l'estaminet tenu, chemin de halage, par la 
femme Renée Dekée. 36 ans, débitante. 

Deux Algériens Chérit! Housslne, 28 ans, mi
neur, demeurant rue Alexandre-Dumas, et Ould 
Ahmed Abdelkader ,25 ans, locataire de la femme 
Dekée. se trouvaient dans le cabaret. Ils invi
tèrent la jeune tille & boire avec eux et finirent 
par l'enivrer au point que la débitante dut la 
conduire dans la chambre de sa fille au pre
mier étage. 

C'est alors que le» Arabes, A tour de rôle, abu
sèrent odieusement de la malheureuse. 

Naturellement les ignobles individus ont nié 
les faits. 

Abdelkader a tout simplement reconnu avoir 
versé a boire à Julienne Billour. et avoir dansé J 
avec elle. Mais il s'est défendu d'être montén 

dans la chambre où elle se trouvait. 
Mais les dénégations des deux Arabes n'ont 

pas été prises en considération. Abdelkader et 
Houssine ont été arrêtés ainsi que la femme 
Dekée qui sera poursuivie pour excitation de 
mineure à la débauche. 

Tous les trois ont et* déférés au parquet. 
D'autre part la cabaretière a-récolté-un-procès-
verbal pour avoir servi & boire a des gens ivres. \ 

cette manœuvre des depx bacs hydrauliques, 
qui s'opère en cinq minutes. Les < Sasses » 
sont supportées par des piétons de fonte de 
deux mètres de diamètre qui supportent des 
poids de 800 tonnes. 

Les trois semaines d'arrêt sont Indispensa
bles à la vérification du matériel. Pendant 
ce temps, le transit s'opérera par un jeu de 
cinq écluses, qui demande beaucoup plus de 
temps1 ; une heure et demie en moyenne. 

CONSEIL DE CABINET 
Les membres du gouvernement se sont réunis 

hier matin en Conseil de. Cabinet au ministère 
des Finances, sous la présidence de M. Ray
mond Poincaré. La séance a été entièrement con
sacrée a l'expédition des affaires courantes. 

i d ' AMOUR 
J„ i \ PAR. -m 

i ^ V A ÊTRE PUrSUtTe" 
W\PA« NOUS BIENTÔT; 

!*"**»* 

Pour de nouveaux 
dégrèvements fiscaux 

o-o-o-o-o-o o-o-o-o-o-o-o o 

Au cours de sa réunion d'hier matin, pré
sidée par M. Etienne Fougère, le groupe 
d'études économiques et sociales a adopté 
l'ordre du jour suivant : 

• Le groupe d'études économiques et so
ciales, ayant pris connaissance des lignes 
générales du projet, du budget présenté par le 
ministre des Finances pour l'année 1930, féli
cite M. Henry Cbéron du grand effort ac
compli pour réaliser d'importants dégrè
vements fiscaux, malgré une augmentation 
de dépenses qui dépasse trois milliards do 
francs. 

» Cependant, le groupe estime que les 
dégrèvements prévus sont insuffisants et 
qu ils doivent être encore accrus pour déga
ger la production des charges excessives qui 
pèsent sur elle. Une revision des évaluations 
de recettes, calculée» en tenant compte du 
développement économique depuis 1927. per
mettrait de dégager des ressources de l'ordre 
de grandeur de plus d'un milliard et-demi de 
francs, de maintenir l'équilibre budgétaire et 
un chiffre suffisant de plus-values pour parer 
aux crédits supplémentaires»; dont l'ampleur 
exagérée se- proportionne trop souvent aux 
excédents versés en cours d'exercice. 

» Le groupe suggère notamment de géné
raliser 1 abattement à la base, de façon 
proportionnelle et identique pour tous les 
impôts ctdulaires, • tenant compte, eu pre
mière ligne des charges de famille; de ré
duire de 50 % l'impôt sur les transports de 
marchandises dont l'excès paralyse nombre 
d'industries et engendre l'augmentation du 
prix de la vie pour les denrées alimentaires ; 
de supprimer la taxe de luxe qui a déjà com
promis l'existence des petites industries pari
sienne spécifiquement françaises ». 

Nouvelles plaintes 
contre le monstre 

d'Haubourdin 
t o-o-c-c-o-o-o-o-o-o-o-c-o-o 

De nombreuses fillettes ont 'été 
victimes des agissements de cet 

ignoble individu 

Ainsi, que nous Vavont dit, le monstre MAS-
SELIS est insutpé d'avoir, non seulement 
violé et assassiné la veille Billaut, d'Hau
bourdin, mais encore d'être l'auteur respon
sable de la disparition de la jeune Jacqueline 
NOTTBAV, de Lomme. 

Des faits nouveaux sont, en outre, journel
lement relevés A la charge de l'Ignoble indi
vidu ; des plaintes sérieuses, des accusations 
précises, parviennent de partout et donnent 
alnst A cette affaire une ampleur plus grande 
encore. 

Le récit d'une mère 
Mme Dupuls, d'Haubourdin, qui a assisté 

à 1 enlèvement de la petite Notteau par Mas-
selis, a déposé plainte À la gendarmerie 
d'Haubourciin contre le criminel pour les 
motifs suivants qu'elle a bien voulu hier nous 
faire connaître : 

« Le 6 avril — vous voyez. Je précise, — 
alors que • La Goulue » était dans les en
virons d'Haubourdin, mon petit garçon de 
huit ans et sa sœur, âgée de six ans, ont ren
contré Masselis & proximité de la maison. II 
était 11 heures. L'individu, que nous con
naissions tous dans le pays pour son allure 
et sa tête bestiale, — sa tête d'ours, — tenant 
sa bicyclette d'une main, s'approcha des 
enfants et se permit certaines privautés avec 
ma fillette, et devant les enfants ensuite, 
après avoir tenu : les propos les plus dégoû
tants que l'on puisse imaginer, il se décu
lotta. 

• Mes enfants, apeurés, poursuit Mme Du
puls, m'ont raconté la scène en rentrant, et 
c'est eu reconnaissant la photographie de 
l'individu publiée par le Réveil du Nord qu'ils 
se sont écriés : • Maman I voici celui qui 
nous a fait ça l'autre jour ! » 

« Ne dis rien ou je te tue » 
Poursuivant notre enquête, nons avons en

core rencontré dans la même ville, rue des 
Lhostes, une fillette de sept ans, Lucie Bnf-
faut, qui, il y a quelque temps, en octobre 
dernier, fut victime des passions criminelles 
du satyre. 

Un jour, sur sa bicyclette, comme il en rut 
pour les petites Billaut et Notteau, Masselis 
s'empara de la gamine et, pour l'empêcher de 
crier, la menaça de la tuer. • Ne dis rien où 
je te tue, répétait-il au long- du parcours qu'il 
effectuait en suivant le canal ». 

Bientôt, lorsque Masselis se crut en sécu
rité, vers le pont de l'Abbaye, il laissa tomber 
l'enfant et sur elle se livra a des actes cou
pables. Il reconduisit Lucie Briffaut effon
drée à proximité du domicile de ses parents 
où le père la retrouva dans la soirée. 

Plaintes sur plaintes 
11 va sana dire que M. Briffaut déposa 

•Blâiata AaiiA toi maint .1». la. gendaxB»erie 
d'Haubourdin. De» recherches furent alors 
vainement effectuées depuis, mais la. encore, 
comme pour la petite Dupuis, l'enfant, en 
voyant le journal, reconnut son agresseur. 

Ce ne sont pas là les seuls faits connus et 
enregistrés à l'actif du monstre. Il en est 
d'autres encore dont nous avons déjà parlé. 
La petite Germaine Groaset, de Lomme. était 
surtout la proie qu'il convoitait, ruais Jamais 
il ne réussit à pouvoir la trouver sur son 
chemin. Bien heureusement pour l'enfant. On 
connaît également les relations coupables du 
bandit avec sa propre fille. 

D'autre part, M et Mme Cousin, qui, sur la 
route de Sequedin à Allennes. tiennent un 
petit café, ont également déclaré à la gendar
merie d'Haubourdin qu'à trois reprises Mas
selis essaya' de surprendre leur fille Marie. 
Il la poursuivit, mais la petite, qui a main
tenant douze ans et demi, réussit à s'échapper 
des griffes de l'individu. 

La plus petite République d'Europe 

tr£tS if. RfPui. , ,ïnf o^Vndorre a laJ^mlèrs franco-espsaiioie. nul ed rerfu d'an très ancien 
tïSi?*•„£? p l "*î a 's_f<>is s o u^, , a oroteçtion <l»Ja France et de >Ksaa«ne La HéuuMIaue rïïnls-
tore. ont compt» enrlron *>O0O nanHsriU. a Bour Suietain u Pr«et dei^PTrtn^^Heni»!» 
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La receveuse des Postes 
de Cartignies 

a détourné on pli chargé 
O-C-CC-0-CH>-O-C-0-0-O-C-O 

Habilement cuisinée par, un 
inspecteur 

elle a passé des aveux 
Le 12 mal dernier, un pli chargé contenant 

1.923 francs était adressé de Lille à desti
nation d'une personne de Cartignies. Le pli 
ne fut pas remis, et l'intéressé déposa une 
réclamation à l'administration des Postas, 
à Lille. 

Après une enquête sommaire, le Parquet 
de Lille fut prévenu. Deux inspecteurs de la 
brigade mobile, MM. Mariant et Perrin. ta 
rendirent à Cartignies, le mercredi 29 mal. 
et commencèrent Immédiatement leur enquête 
au bureau da poste. Us interrogèrent la rece
veuse, Mme Flament Suzanne, pendant toute 
la nuit du 29 au 30, sans résultat. Ils avaient 
pris le soin de prier M. Henry inspecteur à 
valenciennes, de sa tenir prêt à venir IPS 
rejoindre au premier signal. M. Henry arriva 
donc jeudi matin, à neuf heures. 

Les aveux de la receveuse 
n prit connaissance da procès-verbal de 

l'Interrogatoire et reconnut querAes réponses 
faites n'étalent pas l'expression exacte de 
la vérité. 

Après la vérification de quelques registres, 
alors que les inspecteurs ne pouvaient obtenir 
les aveux. M. Henry leur fit signe de s'éloi
gner. Seul avec sa subordonnée, il fit appel 
à ses sentiments de mèra et d'épouse, au 
sentiment d'honneur, faisant ressortir que 
tout le monde pouvait avoir un moment de 
défaillance. 

Acculée par des questions précises, Mme 
Flament se raidit et dans une crise de larmes 
avoua avoir détourné le pli. M. Henry fit 
alors revenir les Inspecteurs, et le Parquet 
d'Avesnes fut Informé. 

Mme Flament a été Immédiatement rem
placée par son aide, M1U Blanche Wautler, 
en attendant l'arrivée de Mlle Henriette Jury, 
employée à Avesnes. déslemée pour rempla
cer provisoirement Mma Flament. Cette der
nière est mariée et mère d'une petite fille; 
elle est originaire da la Normandie. 

La receveuse a déclaré à l'inspecteur qu'elle 
avait brûlé l'argent et fait disparaître le tout. 

L'an dernier, un pli contenant 
15.000 francs avait disparu 

On se rappelle qu'un vol de 15.UU) francs 
a'été commis à la fin de l'an dernier. Le pli, 
qui avait été mis dans la dépêche, ne parvint 
pas à Lille, le sac ayant été éventré Mme 
Flament avait été inquiétée pendant un cer
tain temps. Il est probable que le juge d'Ins
truction fera convoquer aujourd'hui la rece
veuse à son cabinet. -

Cette affaire a produit une grosse émotion 
a Cartignies. 

La discussion du projet 
sur les loyers s'est 

poursuivie a la Chambre 
o-oo-o-o-o-oo-o-o-o-o-o-a 

Plusieurs articles, dont celui qui 
est relatif au taux de majoration 

ont été adoptés 
OrO-0-0-0̂ «-0-C-0-0-O-0-a 

La Chambre reprend. Jeudi matin, la disais». 
•ion du projet de loi sur les loyers. 

M. Camille PLANCHE (Allier) soutient un 
amendement stipulant que le droit de reprise ne 
saurait être exercé contre des titulaires de la 
carte d'ancien combattant par des propriétaires 
ou des ascendants non titulaires de la même 
carie. 

M. André MESSE s'oppose à cet amendement 
dont on ne peut, déclare-t-il, calculer les réper
cussions. 

M. BARTHOU l'appuie : Il a reçu une déléga
tion d'anciens combattants qui s'est déclarés] 
satisfaite do la loi telle qu'elle. 

M. PLANCHE demande au ministre s'il a déjà 
oublié le discours de M. Poincaré, il y a huit 
jours, au Congres des Anciens combattants, à 
Saint-Emilion. 

M. BARTHOU. — Je n'oublie jamais les dis» 
cours de M. le Président du Conseil. (Rires). 

M. Jean GOY observe qu'avec l'Amendement 
PlauclR- si le propriétaire est titulaire de la carte 
du combattant, il pourra reprendre le loyer d'un 
mutilé de 100 %. Selon lui. mieux vaudrait 
rester dans le cadre de la loi de 1926 qui assu
rait une priorité aux mutilés. 

M. PERNOT (Doubs), appuie M. Goy. 
\L PLANCHE, soutenu par les députes, an

ciens combattants et mutilés, maintient son 
amendement qui est finalement adopté par IfS 
voix contre 113. 

La séance est suspendue pour permettre à la 
Commission d'étudier avec M. Jean Desbons, 
président de l'Association des prisonniers de 
guerre, une addition stipulant que le propriétaire 
pourra exercer des droits de reprise s'il réunit 
des qualités identiques à celles du titulaire de la 
carte. 

A 10 h. i5, la séance est reprise. 
M. PLANCHE combat l'addition Desbons, qui 

est cependant volée à mains levées. Le droit da 
reprise pourra donc Cire exercé par le proprié-
tnirc rentrant dans une des catégories prévues à 
l'article 41. 

Le taux de la majoration 
des loyers 

Api 's l'adoption de l'art. 10. on arrive à l'art, 
11 : taux de majoration des loyers. 

M. GOY soutient un amendement pour la créa
tion de commissions arbitrales paritaires, sta
tuant sur les cas litigieux. Après une longue dis
cussion, où V. BARTHOU prend position contra 
le texte, l'amendement Jean Goy, repoussé par la 
gouvernement et la Commission, est rejeté par 
DT0 voix sur 5T9 votants. Et la séance est levée. 

Elle est reprise à 15 heures. 
M. LL'QUET demande à la Chambre de voie* 

la disposition suivante : La majoration da 
prix des loyers restera >tisqu'à la fin Oo ta 
prorogation de «M % par rpsjpirt * Ijr va»ta>a» 
looative de 1914. 

Après une intervention de Rî. BARTHOU. 
l'amendement Luajuet, repoussé par le Gou
vernement et par la Commission, est râtelé 
par 311 voix contre 118. 

M. CLAMAMUS défend un amendement ana
logue, qui est également rejeté. 

Le premier paragraphe de l'article 11 serait 
ainsi conçu : La valeur locative de 1914 ainsi 
détermines, sera majorée de 160 „ du 1" juil
let 1M9 au 1" Juillet 1931 et, à partir da cette 
date, 15 % en sus chaque année jusqu'à la fiai 
des prorogations prévues par la présenta 1*1. 

M. LUQUET propose que cette majoration 
soit réduite a 125 %. Son amendement est re
poussé par toi voix contre 165. 

M. r.VAlN demande de réduira IJ taux 
d'augmentation annuelle da 10 % à partir 
de 1931. 

Après de nombreuses interventions, cet 
amendement est repoussé par 339 voix con
tre 242 ei le premier Unes, de l'article 11 est 
adopté. 

Suppression du 2* paragraphe 
de l'article 11 

On en arrive au deuxième paragraphe do 
l'article 11, ainsi conçu : Oette majoration sera 
acquise de plein droit au propriétaire * par
tir du 1" juillet 19», sous la saute condition 
qu'il on aura fait la demanda par simple let
tre recommandée adressée au locataire, dans 
le mois qui suivra la promulgation de la pré
senta loi. 

M. LEKAS trouve cette disposition tout a 
fait Inutile et même dangereuse. La commit» 
sion accepte, le paragraphe est supprimé] 
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La plus grande 
et la plus petite 

p-o-Q-o-o-o-o-o-o o-o-o o-o 

On rott mutuellement d a i » n o s calorie no | 
phénomène» A Pari*. Ml** Londy. la otea 
rrjiprte femme du monde, raetoraat t m n 
tirant S ses roté* Mil* Simone, la otos t»afla>'| 
femme da monde aut o s mesure an» « I 
centimètres. (W. w r 
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